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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 21 juin 2011 modifiant l’arrêté du 1er juin 2011 portant nomination des membres du
jury du premier concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur pour le
recrutement de professeurs des universités dans les disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion en droit public pour l’année 2011

NOR : ESRH1116253A

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 21 juin 2011, les
dispositions de l’arrêté du 1er juin 2011 portant nomination des membres du jury du premier concours national
d’agrégation de l’enseignement supérieur pour le recrutement de professeurs des universités dans les disciplines
juridiques, politiques, économiques et de gestion, ouvert par l’arrêté du 25 janvier 2011, sont modifiées ainsi
qu’il suit :

Droit public

Au lieu de : « M. Jean de L’HERMITTE, conseiller d’Etat », lire : « M. Jean DE L’HERMITE, conseiller
d’Etat ».


